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22 nouvelles mesures de simplification  

pour les entreprises 

 

La complexité administrative et normative ressentie par les entreprises pèse sur la capacité à innover 

et sur la création d’emplois. Le programme de simplification pour les entreprises a pour objectif de 

rendre les procédures administratives plus faciles, plus rapides, sans diminuer les protections ou les 

droits essentiels, tout en stimulant l’activité économique.  

Le Conseil de la simplification pour les entreprises propose aujourd’hui 22 nouvelles mesures. 

 

Quelques mesures emblématiques 

 

 

Simplifier et dématérialiser la procédure de dépôt du capital social 

 

Fusionner les sites d’information et de e-services de l’administration 

douanière 

 

Créer un espace d’échange avec la direction générale des Finances 

publiques (DGFiP) : le « e-contact » 

 

Introduire une tolérance de délai de dépôt des télédéclarations de résultat 

pour les activités professionnelles  

 

Permettre la tenue des assemblées générales dans les sociétés anonymes 

(SA) exclusivement par des moyens de télécommunication  

 

Le Conseil de la simplification pour les entreprises a été créé le 9 janvier 2014. De 

composition mixte (chefs d’entreprises, parlementaires, administrateurs et experts), 

cette instance assure le dialogue avec le monde économique et veille à la mise en 

œuvre des simplifications et à leur valorisation. Ses propositions sont élaborées au 

sein des ateliers participatifs associant administrations et chefs d’entreprises.  
 

312 mesures 
annoncées depuis 2014  

 

Une méthode opérationnelle, ouverte et réactive est utilisée : à travers des ateliers collaboratifs 

structurés autour des moments de vie clefs d’un entrepreneur, entreprises et administrations 

travaillent ensemble à l’élaboration de nouvelles solutions. Les organisations professionnelles sont 

également associées à cette démarche. Ainsi, les mesures de simplification, de leur conception à leur 

mise en œuvre, sont centrées sur les besoins réels des entreprises.   
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1 • Faciliter l’implantation des entreprises étrangères 

 

 Mettre en ligne un parcours de la création d’entreprise en anglais 1.

Aujourd’hui, à l’exception du guide en anglais rédigé par Business France, l’information à destination 

des ressortissants étrangers qui souhaitent créer une entreprise en France ou des entreprises 

étrangères qui ont un projet d’implantation sur le territoire national n’est disponible qu’en français. 

Demain, un parcours type de la création d’entreprise en anglais sera disponible en ligne. Ces 

informations traduites en anglais seront articulées avec celles déjà existantes sur les sites relatifs à la 

création d’entreprise tels que guichet-entreprises ou Agence France Entrepreneur. Cela permettra de 

faciliter l’information des entreprises étrangères souhaitant s’implanter en France. 

Echéance : juin 2017 

 

 Supprimer une déclaration d’investissements étrangers en France  2.

Aujourd’hui, les entreprises étrangères réalisant un investissement en France doivent, lors de la 

réalisation de l’opération, déposer une déclaration administrative ou statistique auprès de la direction 

générale du Trésor. 

Demain, dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois » qui permet aux opérateurs publics 

d’avoir accès à des données détenues par d’autres administrations, ces déclarations n’auront plus à 

être transmises à la direction générale du Trésor par les entreprises concernées, à l’exception de la 

réalisation des opérations qui ont fait l’objet d’une autorisation préalable d’investissement étranger en 

France. 

Echéance : juillet 2017 

 

 

  Simplifier et dématérialiser la procédure de dépôt du capital social  3.

 

Aujourd’hui, il est obligatoire d’apporter la preuve du dépôt du capital social sur un compte bancaire 

lors de la création d’une entreprise. Cela peut constituer un frein pour les créateurs étrangers, car les 

démarches pour ouvrir un compte bancaire sont complexes pour les ressortissants étrangers.  

Demain, l’entreprise pourra déposer de façon dématérialisée son capital social à la Caisse des dépôts 

et consignations, ce qui contribuera à faciliter l’implantation des entreprises étrangères en France. 

Echéance : septembre 2017 

 

   

ZOOM SUR 

https://www.guichet-entreprises.fr/
http://www.afecreation.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/
http://www.caissedesdepots.fr/


Conseil de la simplification pour les entreprises 
 

7 

 

2 • Accompagner le développement entrepreneurial 

 

  Mieux identifier les sites officiels d'information sur le développement 4.
économique  

Aujourd’hui, l’absence de charte graphique harmonisée de l’offre publique d’information 

économique sur les différents sites internet ne permet pas aux entreprises de mesurer la fiabilité de 

l’information trouvée. L’entreprise est donc exposée à des risques d’accès à des sites frauduleux ou à 

de l’information de mauvaise qualité dont l’origine n’est pas aisément identifiable. 

Demain, grâce à la mise en place d’une charte graphique harmonisée, intégrant les codes du service 

public, l’entreprise aura la garantie d’accéder à une information publique fiabilisée. 

Echéance : septembre 2017 
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Faciliter les modalités de facturation pour les entreprises afin 
d’améliorer les délais de paiement 

L’amélioration des délais de paiement est un objectif prioritaire pour renforcer 
la compétitivité des entreprises et faciliter leur fonctionnement. Au premier 
trimestre 2016, ces délais atteignaient en moyenne 12,6 jours. Cette situation 
touche prioritairement les TPE et PME et menace leur existence à long terme, 
elle est la cause d’une faillite sur quatre. La plupart des grandes entreprises 
imposent à leurs fournisseurs des règles et modalités de facturation qui se 
retrouvent, par exemple, dans leurs « chartes factures ». Les plus petites 
entreprises peuvent alors rencontrer des difficultés dans l’établissement de 
leurs factures, celles-ci sont susceptibles d’être rejetées par le client entraînant 
un allongement des délais de paiement. 
 
Afin d’y remédier, le Médiateur des entreprises et le Conseil de la Simplification 
pour les entreprises se sont associés pour mener des travaux conjoints sur 
l’harmonisation de la facturation. Initiés le 12 janvier dernier, ces travaux visent 
à mettre en exergue les difficultés auxquelles font face les entreprises et à y 
trouver des solutions efficaces. Les premières réunions ont ainsi permis 
d’identifier les enjeux liés à la facturation des entreprises et d’amorcer des 
pistes d’amélioration et d’optimisation de la facturation. 
 
La collaboration du Conseil avec la Médiation des entreprises constitue un 
atout dans la simplification de la facturation. En effet, le Médiateur a pour rôle 
d’aider les entreprises et les organisations publiques et privées dans la 
résolution de leurs litiges. Plus largement, il vise à faire évoluer les 
comportements et à améliorer la confiance entre acteurs économiques, dans le 
souci de rééquilibrer les relations clients-fournisseurs et de valoriser 
l’innovation.  
 
Le travail conjoint de ces deux entités permettra de proposer d’ici la fin de 
l’année 2017 une harmonisation de la facturation permettant une réduction 
des délais de paiement. 
 

 

 

  

ZOOM SUR 

http://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
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3 • Favoriser les échanges numériques avec 

l’administration douanière  

 

 Fusionner les sites d’information et de e-services de l’administration douanière 5.

 

Aujourd’hui, la direction générale des Douanes et Droits indirects (DGDDI) dispose de deux portails 

externes : douane.gouv.fr pour l’information institutionnelle et réglementaire et pro.douane.gouv.fr 

pour l’accès aux e-services de la DGDDI. L’accès à l’information disponible est réparti entre ces deux 

plateformes et l’adhésion aux e-services de la DGDDI n’est possible que par la voie papier. 

Demain, l’accès aux e-services et à l’information sera possible depuis un portail unique : 

douane.gouv.fr. La refonte des sites permettra la réorganisation de l’information pour les 

professionnels dans une logique de parcours de l’usager. Cette information sera personnalisée pour les 

utilisateurs authentifiés disposant d’un espace personnel et la procédure d’adhésion aux e-services de 

la DGDDI sera simplifiée. 

Echéance : 2018 

 

 

 Dématérialiser certaines déclarations d’exploitations viticoles  6.

Aujourd’hui, pour réaliser leurs déclarations de plantation, d’arrachage, de surgreffage de vignes et 

de modification de structure, les exploitations viticoles doivent déposer des déclarations au format 

papier. 

Demain, la dématérialisation de l’ensemble de ces déclarations et leur saisie en ligne sur le site 

pro.douane.gouv.fr permettra un allègement significatif des charges administratives de ces opérateurs. 

Echéance : décembre 2017 

 

 Mettre en place un service national douanier numérique pour la fiscalité routière 7.
(SNDFR)   

Aujourd’hui, les transporteurs nationaux de marchandises et de voyageurs doivent solliciter plusieurs 

interlocuteurs pour procéder au règlement de la taxe spéciale sur les véhicules routiers (TSVR), et 

obtenir le remboursement partiel de la taxe intérieure à la consommation sur les produits 

énergétiques (TICPE). 

Demain, la mise en place du SNDFR permettra à ces opérateurs d’avoir un interlocuteur unique. 

Echéance : juillet 2017 

http://douane.gouv.fr/
http://douane.gouv.fr/
https://pro.douane.gouv.fr/
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 Dématérialiser les demandes d’interventions auprès de l’administration 8.
douanière  

Aujourd’hui, valables un an et donc renouvelables chaque année, les demandes d’intervention (DI) 

permettant aux services douaniers de retenir des marchandises suspectées de contrefaire un droit de 

propriété intellectuelle sont introduites en France sous format papier. Les douanes ont reçu près de 

1500 demandes d'intervention en 2016. Les documents portant une signature doivent être envoyés 

par courrier à la direction générale des Douanes et des Droits indirects (DGDDI) et les annexes par 

courriel. 

Demain, les DI seront dématérialisées et saisies directement par les entreprises sur le portail 

pro.douane. Par ailleurs, dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois », les données détenues 

par l’INPI seront transmises directement à la DGDDI. La demande d’intervention en sera accélérée et 

facilitée : l’entreprise n’aura plus à ressaisir ces données.  

Echéance : décembre 2017 

 

 Mettre en place un centre de gestion unique de la taxe générale sur les activités 9.
polluantes (TGAP)  

Aujourd’hui, pour réaliser leurs démarches relatives à la TGAP, les opérateurs peuvent, en fonction 

du type d’activités qu’ils réalisent, avoir plusieurs interlocuteurs liés aux 5 composantes de la TGAP. 

Demain, la mise en place d’un guichet unique de traitement de la TGAP, associée à une procédure 

entièrement dématérialisée, facilitera les démarches des opérateurs. 

Echéance : janvier 2017 

 

https://pro.douane.gouv.fr/
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 4 • Développer la e-administration pour réduire les 

charges des entreprises 

 

 Créer un espace d’échanges avec la direction générale des Finances publiques 10.
(DGFiP) : le « e-contact »  

 

Aujourd’hui, de nombreuses téléprocédures sont accessibles par le compte professionnel de 

l’entreprise sur impots.gouv.fr. Toutefois, ce compte ne dispose pas d’espace de contact, ce qui ne 

favorise pas la saisine de l’administration fiscale par voie électronique. 

Demain, la création d’un espace e-contact dans le compte professionnel permettra de faciliter les 

démarches et les relations avec l’administration. Les entreprises pourront, par exemple, formuler une 

demande dans le cadre juridique de la saisine par voie électronique (SVE), solliciter leur gestionnaire 

ou comptable pour toute demande d’information, réclamation, ou demande d’étalement des 

paiements. 

Echéance : 2018 

 

 

 Mettre en place une téléprocédure concernant le système d'échange de quotas 11.
de gaz à effet de serre (SEQE)  

Aujourd’hui, pour réaliser leurs changements de situation, les 11 000 exploitants d'installations 

classées soumises au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre (SEQE) doivent réaliser de 

lourdes démarches administratives en fournissant des données que l’administration possède déjà. 

Demain, dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois », la mise en place d’une téléprocédure 

permettra aux exploitants de limiter les données saisies aux modifications de leur situation. 

Echéance : mai 2017 

 

  Mettre en place une téléprocédure concernant les autorisations des 12.
transporteurs  

Aujourd’hui, les opérateurs de transports sont contraints de recourir à des déclarations papier qui 

nécessitent de nombreux aller-retours avec l’administration afin de réaliser leur dépôt d’autorisation. 

Demain, une téléprocédure sera expérimentée en Ile-de-France dans la cadre du programme « Dites-

le-nous une fois » et permettra le dépôt des dossiers en ligne avec un gain de temps pour les 

entreprises. 

Echéance : mai 2017 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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  Dématérialiser la déclaration du plan de démolition, de retrait d’amiante et 13.

d’encapsulage  

Aujourd’hui, avant le démarrage de travaux, les employeurs ont l’obligation d’informer par voie 

postale l’inspecteur du travail, l’agent des services de prévention des organismes de sécurité sociale 

territorialement compétent, et, le cas échéant, l’organisme professionnel de prévention du bâtiment 

et des travaux publics en leur adressant le plan de démolition, de retrait d’amiante ou d’encapsulage.  

Demain, une procédure totalement dématérialisée allégera les obligations des entreprises. Les 

interconnexions développées entre les administrations et partenaires publics au travers du 

programme « Dites-le-nous une fois » permettront de déclarer et de transmettre les pièces 

justificatives une seule fois de façon dématérialisée pour plus de 25 000 plans par an. 

Echéance : 2018 
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5 • Alléger les obligations fiscales 

 

 Réduire les délais d’immatriculation à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en 14.
effectuant les demandes d’informations ou de documents complémentaires par 
courriel 

Aujourd’hui, lorsqu’une entreprise sollicite son immatriculation à la TVA auprès de la direction 

générale des Finances publiques, sa demande peut comporter des erreurs ou être incomplète. Dans ce 

cas, l’administration fiscale lui adresse une demande d’informations complémentaires par voie 

postale, et occasionnellement par courriel. 

Demain, en complément de son envoi postal, l’administration adressera une demande d’informations 

ou de documents complémentaires par courrier électronique ce qui permettra à l’entreprise 

d’anticiper la préparation des documents sollicités et réduira de quelques jours les délais 

d’immatriculation. 

Echéance : mai 2017 

 

  Expérimentation : permettre aux entreprises du e-commerce de commencer leur 15.
activité dès la validation de leur numéro de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
intracommunautaire  

Aujourd’hui, afin de commencer le stockage et la commercialisation de leurs produits en France, les 

vendeurs attendent de recevoir un courrier leur indiquant la validité de leur numéro de TVA 

intracommunautaire. 

Demain, la confirmation par courrier électronique de la validité de leur numéro de TVA 

intracommunautaire dans la base européenne VIES sera expérimentée et permettra aux vendeurs de 

commencer le stockage et la commercialisation de leurs produits dès réception de ce numéro. Cela 

leur apportera un gain de temps de plusieurs jours, puisque ils pourront démarrer leur activité de e-

commerce en France avant même la réception du courrier du centre des finances publiques.  

Echéance : mai 2017 
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  Suppression de la déclaration de taxe sur les conventions d’assurance et 16.
dématérialisation des éléments déclarés  

Aujourd’hui, à chaque versement mensuel effectué au titre de la taxe sur les conventions 

d'assurances, les assureurs doivent fournir en un seul exemplaire l'imprimé n° 2787 (Cerfa n° 11096) 

intitulé « Taxe sur les conventions d'assurance et contributions assimilées », ainsi qu’une annexe 

papier permettant de détailler le calcul de la base déclarée. 

Demain, la déclaration n°2787 sera supprimée et les éléments qui y sont demandés seront intégrés à 

l’annexe de la déclaration de TVA (n°3310-CA3). 

Echéance : 2018 

 

  Introduire une tolérance de délai de dépôt des télédéclarations de résultat pour 17.
les activités professionnelles  

 

Aujourd’hui, et seulement depuis 2016, pour les professionnels et les entreprises, une date de dépôt 

unique s'applique à l'ensemble des déclarations fiscales annuelles effectuées auprès des services des 

impôts des entreprises : il s'agit du deuxième jour ouvré suivant le 1er mai. Or, en cas de retard dans le 

dépôt de sa déclaration de résultat, une entreprise est passible d’une majoration de 10%.  

Désormais, une tolérance administrative de 15 jours est accordée en matière de télédéclarations de 
résultats. Elle concerne les télédéclarations d’impôts sur les sociétés (IS), les télédéclarations 
catégorielles bénéfices non commerciaux (BNC) / bénéfices industriels et commerciaux (BIC) / 
bénéfices agricoles (BA), les télédéclarations des sociétés civiles de moyens (SCM) et celles des 
sociétés immobilières (SCI). Il est précisé que ce délai supplémentaire ne s'applique pas aux 
télédéclarations dont la date de dépôt est déterminée par rapport à la date de dépôt de la déclaration 
de résultats, à l'exception de la déclaration n° 1330-CVAE et la déclaration des loyers DECLOYER.  

Echéance : mai 2017 

 
  

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2787-sd/taxe-sur-les-conventions-dassurances
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/3310-ca3-sd/tva-et-taxes-assimilees
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6 • Simplifier les règles de fonctionnement des sociétés 

 

 Permettre la tenue des assemblées générales dans les sociétés anonymes (SA) 18.
exclusivement par des moyens de télécommunication  

 

Aujourd’hui, si les sociétés anonymes peuvent d’ores et déjà utiliser des moyens de 

télécommunication à l’occasion de leurs assemblées générales, une réunion physique est toujours 

nécessaire, ce qui peut générer d’importants coûts d’organisation. 

Demain, lorsque les statuts le prévoiront, les assemblées générales ordinaires et extraordinaires des 

sociétés anonymes non cotées pourront se tenir exclusivement par des moyens de télécommunication 

de type visioconférence ou téléphonie sauf opposition d’une minorité d’actionnaires.  

Echéance : mai 2017 
 

 

 Supprimer l’unanimité pour la modification statutaire relative aux clauses 19.
d’agrément dans les sociétés par actions simplifiées (SAS)  

Aujourd’hui, lorsque les actionnaires d’une société par actions simplifiées désirent introduire, 

modifier ou supprimer une clause statutaire d’agrément, leur accord unanime est requis.  

Demain, afin d’éviter des situations de blocage, une telle modification statutaire sera adoptée, en 

l’absence de clause statutaire spécifique, à la majorité requise pour la modification des statuts. 

Echéance : mai 2017 
 

 Simplifier le régime des conventions entre la société par actions simplifiées 20.
unipersonnelle (SASU) et son associé unique ou la société qui le contrôle  

Aujourd’hui, lorsqu’une convention est conclue entre, d’une part, la société par actions simplifiées 

unipersonnelle et, d’autre part, l’associé unique ou la société le contrôlant, l’article L. 227-10 du code 

de commerce oblige à établir un rapport du commissaire aux comptes ou, à défaut, du président. 

Demain, les conventions intervenues entre la société par actions simplifiées unipersonnelle et son 

dirigeant, son associé unique ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la société le contrôlant ne 

donneront lieu qu’à une mention au registre des décisions. 
Echéance : mai 2017 
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7 • Et aussi 

 

 Simplifier la mention obligatoire dans les annonces publicitaires de jeux en ligne  21.

Aujourd’hui, en matière de jeux et paris en ligne, les annonceurs doivent faire apparaître, en 

alternance et sur chaque support publicitaire, les trois messages suivants : 

 « Jouer comporte des risques : endettement, dépendance... Appelez le 09-74-75-13-13 (appel 

non surtaxé). » 

 « Jouer comporte des risques : isolement, endettement... Appelez le 09-74-75-13-13 (appel 

non surtaxé). » 

 « Jouer comporte des risques : dépendance, isolement... Appelez le 09-74-75-13-13 (appel non 

surtaxé). » 

En pratique, ce texte implique de procéder à trois versions de chaque publicité diffusée (trois copies 

antenne en télévision, trois affiches, etc.) et d'organiser une rotation entre les différentes versions, 

alors même que ces messages sont sensiblement les mêmes. 

Demain, une formule unique rassemblant les termes « endettement, dépendance et isolement » 

informera le consommateur des risques des jeux et paris d’argent. 

Echéance : décembre 2017 

 

  Simplifier la réglementation des établissements recevant du public (ERP) de type 22.
magasins de vente et centres commerciaux  

Aujourd’hui, la réglementation relative à la sécurité incendie ne permet pas d'optimiser l’exploitation 

des magasins et des centres commerciaux. Afin de prendre en compte les évolutions d'exploitation des 

ERP de type M sans fragiliser les impératifs de sécurité, le ministère de l'Intérieur (DGSCGC) a piloté 

des travaux auxquels les professionnels du secteur ont participé. 

Demain, les dispositions de l’arrêté du 25 juin 1980, portant sur les établissements recevant du public 

de type M (magasins de vente et centres commerciaux), seront modifiées. Il s’agira notamment du 

dimensionnement des sorties et des dégagements accessibles au public, du calcul de l'effectif 

admissible, des aménagements intérieurs comme les passages entre caisses, etc. 

Echéance : juillet 2017 

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000020303557
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8 • Le déploiement du principe de « silence vaut 

acceptation » 

 

L’application du principe « silence vaut acceptation » (SVA) garantit à chaque chef d’entreprise, 

chaque citoyen, que sa demande adressée à l’administration soit traitée rapidement. Désormais, une 

demande adressée à l’administration restée sans réponse dans un délai de deux mois équivaut à un 

accord. Cette « révolution juridique », voulue par le Président de la République au printemps 2013, a 

pour ambition de rétablir le lien entre les citoyens et leur administration, en accélérant les délais de 

réponse à leurs demandes. Ce principe se substitue à la règle du « silence vaut rejet », qui était 

applicable en France depuis plus de 150 ans. 

Au service des particuliers, comme des entreprises, le principe du « silence vaut acceptation », 

porteur d’une nouvelle conception des relations entre l’administration et les usagers constitue un 

puissant outil de réforme administrative et de modernisation de l’action publique. Une enquête BVA 

publiée en août 2016 sur le site www.modernisation.gouv.fr indique que 84% des Français jugent 

favorablement ce principe. 

Jusqu’à cette réforme, seuls les champs de l’urbanisme et du permis de construire étaient soumis à ce 

principe. Désormais, hors exceptions fondées notamment sur la Constitution et les engagements 

internationaux de la France : 

Près de 1500 procédures 

soumises au « silence vaut acceptation » 

Mis en œuvre par la loi du 12 novembre 2013, ce nouveau principe est entré en vigueur de façon 

progressive, mais rapide : 

 le 12 novembre 2014 pour les administrations de l’État ; 

 le 12 novembre 2015 pour les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les 
organismes de sécurité sociale.  

 

Cette réforme s’est toutefois accompagnée d’un certain nombre de dérogations. Si certaines se 

justifiaient et se comprenaient aisément (par exemple en matière de sécurité nationale), d’autres en 

revanche avaient vocation à être transitoires (le temps par exemple d’une réorganisation des services 

administratifs) et donc à disparaître à terme. 

 

L’un des enjeux majeurs du déploiement du SVA consistait donc à poursuivre et à amplifier le 

mouvement de levée des exceptions, dans un souci de clarté pour les usagers, particuliers comme 

entreprises.  

  

http://www.modernisation.gouv.fr/documentation/etudes/etude-mise-en-oeuvre-du-principe-silence-vaut-accord-sva
http://www.modernisation.gouv.fr/documentation/etudes/etude-mise-en-oeuvre-du-principe-silence-vaut-accord-sva
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028183023&categorieLien=id
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Deux ans après l’entrée en vigueur de la réforme, l’administration poursuit ainsi ses efforts selon trois 

axes. Pour les entreprises, une cinquantaine de procédures voient leur régime simplifié :  

1. Ce sont 9 nouvelles procédures qui basculent du régime du « silence vaut rejet » vers le 
régime du « silence vaut acceptation ». Parmi ces nouvelles procédures, on peut notamment 
citer :  
 

 les dérogations individuelles accordées par la préfecture pour certains véhicules de plus de 

7,5 tonnes de circuler le week-end et les jours fériés, notamment les dérogations pour 

l’évacuation des déchets des déchetteries et abattoirs, l’approvisionnement en carburant 

des stations-services d’autoroutes, des aéroports et des ports, l’approvisionnement en linge 

propre et l'évacuation du linge sale des structures hôtelière ou encore la livraison 

d'aliments composés pour animaux dans les élevages ; 

 la demande d’agrément auprès du ministre chargé des Transports pour les entreprises 

souhaitant exercer une activité de maîtrise d’œuvre pour la construction ou la modification 

des remontées mécaniques ou des tapis roulants dans les stations de montagne ; 

 la demande d’inscription et de certificat d’inscription au registre des commissionnaires de 

transport, dont l’activité consiste à organiser sous sa responsabilité un transport de 

marchandises selon les modes de son choix pour le compte d’un commettant, devient une 

procédure en « silence vaut acceptation ». Actuellement, 14 000 entreprises et 

établissements sont inscrits au registre des commissionnaires de transport (chiffres au 

09/03/2017 du ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer). 

 

2. Dans un objectif de simplification et d’accélération, 8 procédures pour les entreprises passent 
d’un régime d’autorisation à un régime déclaratif. Les entreprises pourront désormais 
développer de nouvelles activités sans attendre une autorisation administrative, une simple 
déclaration suffira. Les procédures suivantes seront notamment concernées :  
 

 l’autorisation préalable du préfet pour le regroupement de producteurs de laits ou la mise 

en commun par des producteurs de lait d’ateliers et d’autres moyens de production  

laitière; 

 le régime d’autorisation des manifestations sportives sur la voie publique ne comportant 

pas de véhicules terrestres à moteur transformé en un régime de déclaration.  

 

3. Une importance particulière a été accordée à la réduction des délais de réponse de 
l’administration aux demandes des entreprises. Les délais de réponse avant l’application du 
« silence vaut acceptation » de 30 procédures ont été réduits :  
 

 pour 19 procédures, le délai de droit commun de 2 mois s’applique désormais ; 

 pour les 30 procédures concernées, la durée moyenne du délai de réponse avant 

l’application du SVA était de 5 mois. Il est désormais en moyenne de 3 mois.  
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